
Contrat	de	ville	du	Moule	2016	–	2020	– APPEL	A	PROJET	2018	

Contrat	de	Ville	du	Moule	
2016	-	2020	

APPEL	À	PROJETS	2018	
	

NOTE	DE	CADRAGE	

QUARTIERS	PRIORITAIRES	DE	LA	
VILLE	DU	MOULE	

Le	bourg	et	champ-grillé	2	

DATE	LIMITE	DE	DÉPÔT	:	05/03/2018	



Contrat	de	ville	du	Moule	2016	–	2020	– APPEL	A	PROJET	2018	 1	

Sommaire	
	
1	–	Contexte	
	
	
2	-	Cadre	stratégique	du	contrat	de	ville	
	
	
3	–	La	démarche	Appel	à	Projet		
	
	
4	–	Les	territoires	concernés	
	
	
5	–	Les	publics	concernés	
	
	
6	–	Les	orientaMons	du	l’appel	à	Projet	2018	
	
	
7	–	Déroulement	de	la	procédure	d’Appel	à	Projet	2018	
	
	
8	–	Contacts	et	informaMons	complémentaires	



Contrat	de	ville	du	Moule	2016	–	2020	– APPEL	A	PROJET	2018	

La	poli(que	de	la	ville	est	une	poli(que	de	cohésion	urbaine	et	de	solidarité,	qui	s’exprime	à	
la	 fois	 à	 l’échelle	 na(onale	 et	 locale.	Orientée	 en	 direc(on	des	 quar(ers	 défavorisés	 et	 de	
leurs	habitants,	la	poli(que	de	la	ville	est	conduite	de	manière	conjointe	par	les	collec(vités	
territoriales	et	l’Etat.	Elle	s’inscrit	dans	un	objec(f	commun	d’améliorer	le	cadre	de	vie	et	les	
condi(ons	 d’existence	 des	 habitants	 des	 quar(ers	 défavorisés	 et	 de	 réduire	 ainsi	 les	
inégalités	sociales	et	 les	écarts	de	développement	entre	ces	quar(ers	et	 les	territoires	dans	
lesquels	ils	s’inscrivent.		
	
	
Suite	 à	 la	 refonte	 de	 la	 géographie	 prioritaire	 (loi	 n°2014-173	 du	 21	 février	 2014,	 de	
programma(on	 pour	 la	 ville	 et	 la	 cohésion	 urbaine),	 les	 quarMers	 du	 Bourg	 et	 de	 Champ-
Grillé	2	ont	été	idenMfiés	comme	«	quarMers	prioritaires	»,	faisant	de	la	commune	du	Moule	
une	commune	entrante	de	la	poli(que	de	la	ville.	
	
C’est	pourquoi,	depuis	avril	2015,	la	commune	du	Moule	est	inscrite	dans	une	démarche	de	
Contrat	de	Ville,	nouveau	cadre	d’ac(on	global	en	direc(on	des	quar(ers	prioritaires.	Autour	
d’elle	 :	 17	 partenaires	 (l'État,	 le	 Conseil	 Régional,	 le	 Conseil	 Départemental,	 la	 Caisse	 des	
dépôts	 et	 consigna(ons,	 la	 Caisse	 d’Alloca(ons	 familiales,	 l’Agence	 Régionale	 de	 Santé,	 le	
Pôle	Emploi,	les	bailleurs	sociaux,	la	Chambre	de	Commerce	et	D’Industrie,	etc.).	
	
Etant	 une	 nouvelle	 recrue	 de	 la	 poli(que	 de	 la	 ville,	 la	 commune	 du	Moule	 s’est	 dans	 un	
premier	temps	aZachée	à	définir	le	cadre	stratégique	du	contrat	de	ville	pour	la	période	2016	
–	2020.	Pour	cela,	elle	s’est	appliquée,	avec	l’aide	de	ses	partenaires,	à	réaliser	un	diagnos(c	
partagé	et	détaillé	de	ses	quar(ers	prioritaires.	Ce	diagnos(c	a	permis	de	meZre	en	lumière	
près	de	60	enjeux	selon	les	trois	piliers	du	contrat	de	ville	:	
	
	

La	cohésion	sociale		

L’emploi	et	le	développement	économique	
	

Le	cadre	de	vie	et	le	renouvellement	urbain	
	
	

C’est	sur	la	base	de	ces	60	enjeux	qu’ont	été	définis	des	objec(fs	stratégiques	du	contrat	de	
ville	 pour	 la	 période	 2016	 –	 2020.	 L’ensemble	 des	 partenaires	 du	 contrat	 de	 ville	 se	 sont	
accordés	 sur	 ce	 cadre	 stratégique	 avec	 une	 signature	 de	 la	 convenMon	 cadre	 le	 10	 juillet	
2015.		

Contexte		1	

2	
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Ce	cadre	stratégique	a	par	la	suite	été	décliné	en	objec(fs	opéra(onnels	via	la	défini(on	d’un	
programme	d’ac(ons	ambi(eux	pour	toute	la	durée	du	contrat	de	ville	(2016	–	2020).	C’est	
sur	la	base	de	ce	programme	d’ac(ons	que,	annuellement,	la	commune	du	Moule	décline	sa	
programma(on	annuelle	:		

-  Ac(ons	conduites	par	la	commune	de	Moule	et	ses	partenaires		
-  Ac(ons	conduites	par	les	associa(ons	dans	le	cadre	de	l’appel	à	projet	

	
En	 effet,	 chaque	 année	 la	 commune	 du	 Moule	 reconduit	 son	 Appel	 à	 Projet	 dont	 les	
théma(ques	 répondent	 à	 la	 fois	 au	 cadre	 stratégique	 de	 références	 (2016	 –	 2020)	 et	 aux	
exigences,	ambi(ons	et	objec(fs	de	l’année	concernée.		

Contexte		1	

CADRE	STRATÉGIQUE	DIAGNOSTIC	

3	axes	
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8	axes	
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Programma(on	
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CADRE	OPÉRATIONNEL	

CADRE	STRATÉGIQUE	ET	OPÉRATIONNEL	DU	CONTRAT	DE	VILLE		
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DÉCLINAISON	ANNUELLE	DU	CONTRAT	DE	VILLE	
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Appel	à	projet	
annuel	
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stratégique	et	opéra3onnel	

2016	-2020	
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Cadre	stratégique	du	contrat	de	ville	du	Moule		2	
	
	
•  3	axes	transversaux	:	

AXE	TRANSVERSAL	1	:	Faire	des	quar(ers	prioritaires	du	Moule	des	lieux	d’expérimenta(on	d’une	nouvelle						
approche	partagée	du	territoire	

	
AXE	TRANSVERSAL	2	:	Booster	l’emploi	 	dans	les	quar(ers	prioritaires	en	confortant	et	s(mulant	l’ac(vité	

économique	du	territoire	
	
AXE	TRANSVERSAL	3	:	LuZer	contre	les	discrimina(ons,	pour	l’égalité	Hommes/Femmes	et	en	faveur	de	la	

jeunesse	

AXE	 N°1	 :	 Construire	 un	 projet	 partagé	 autour	 de	 la	 réussite	 éducaMve	 des	 enfants	 des	 quarMers	
prioritaires,	 de	 la	 peMte	 enfance	 à	 la	 vie	 professionnelle	 et	 du	 renforcement	 de	 la	 foncMon	
parentale	

1	-	La	pe(te	enfance	:	accompagner	l’enfant	et	la	famille	dans	ceZe	étape	de	prise	d’autonomie	de	l’enfant	
2	-	De	la	maternelle	au	lycée	:	suivre,	accompagner	et	soutenir	l’enfant	dans	son	éduca(on	et	la	famille	dans	
son	rôle	éduca(f	
3	-	Les	temps	libres	de	l’enfant	:	structurer	les	temps	de	loisir	de	la	jeunesse	dans	un	objec(f	éduca(f	d’éveil	
au	monde	
4	-	Le	temps	des	études	supérieures	:	orienter,	soutenir	et	épauler	le	jeune	dans	son	parcours	post-bac	
5	-	Le	début	de	la	vie	professionnelle	:	accompagner	le	jeune	dans	l’accès	à	son	premier	emploi,	à	son	
premier	logement,...	
6	-	MeZre	en	place	une	culture	de	la	valorisa(on	de	la	jeunesse	et	favoriser	l’ouverture	d’esprit	et	les	
ini(a(ves	
		
AXE	N°2	 :	Accroître	 la	sécurité	des	quarMers	prioritaires,	prévenir	 la	délinquance	et	promouvoir	 la	santé	

publique	
1	-	Construire	un	projet	global	autour	de	la	préven(on	des	risques	et	de	la	protec(on	des	publics	vulnérables	
2	-	Soutenir	la	parentalité	et	prévenir	les	violences	intrafamiliales	
2	-	Eviter	la	commission	/	réitéra(on	d’infrac(ons	et	la	vic(misa(on	
3	-	Prévenir	les	pra(ques	déviantes	et	les	ruptures	sociales	
	
AXE	N°3	 :	Appuyer	 la	centralité	des	quarMers	prioritaires	en	confortant	 leur	aeracMvité	et	 leur	diversité	

économique	
1	-	Construire	une	véritable	stratégie	économique	à	l’échelle	du	centre-ville	du	Moule	afin	d’y	consolider	
l’aZrac(vité	commerciale	et	économique	
2	-	MeZre	en	oeuvre	des	disposi(fs	d’accompagnement	des	entreprises	existantes	et	d’incita(on	à	la	
créa(on	d’ac(vités	
3	-	Favoriser	l’accessibilité	et	la	mobilité	et	accentuer	l’offre	en	sta(onnement	en	centre-ville	

	
	
•  8	axes	stratégiques	:	
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Cadre	stratégique	du	contrat	de	ville	du	Moule		2	

AXE	N°4	:	Faire	de	la	ville	du	Moule	une	ville	de	santé,	de	bien-être	et	de	remise	en	forme	
1	-	Faire	de	l’économie	de	la	santé	un	facteur	de	développement	économique	
2	-	Op(miser	et	poten(aliser	l’appareil	de	santé	de	la	ville	du	Moule	
3	-	Promouvoir	une	culture	de	la	santé	et	du	bien-être	dans	les	quar(ers	prioritaires	
	
AXE	N°5	 :	Affirmer	une	nouvelle	économie	tourisMque,	créatrice	d’emplois,	en	s’appuyant	sur	 les	atouts	

des	quarMers	prioritaires	
1	-	Renforcer	l’aZrac(vité	touris(que	des	quar(ers	prioritaires	au	travers	de	«	la	marque	du	Moule	»	:	le	
concept	de	ville	historique	et	l’iden(té	mari(me	
2	-	Développer	le	tourisme	de	niche	(santé,	bien-être,	personnes	âgées,	personnes	à	mobilité	réduite,	
aidants	familiaux,	sports	de	glisse,	surf...)	
3	-	Encourager	la	mise	en	oeuvre	d’une	poli(que	d’anima(on	événemen(elle	sur	les	quar(ers	prioritaires	
4	-	Profiter	de	la	rénova(on	urbaine	pour	innover	en	ma(ère	d’hébergements	touris(ques	et	d’offre	de	
services,	en	s’appuyant	sur	la	valeur	du	patrimoine	bâ(	
	
AXE	N°6	:	Faire	des	quarMers	prioritaires	des	lieux	d’expérimentaMon	et	d’innovaMon	pour	répondre	aux	

enjeux	de	demain	et	faire	du	Moule	une	«	Smart	City	»	
1	-	MeZre	l’usager	au	coeur	des	préoccupa(ons	en	cherchant	à	répondre	aux	défis	de	demain	
2	-	Encourager	sur	les	quar(ers	prioritaires	l’expérimenta(on	afin	de	répondre	aux	enjeux	des	changements	
clima(ques	(consomma(on	d’énergies,	mobilités	
alterna(ves,	ges(on	et	préven(on	des	risques	naturels,	ges(on	des	déchets,...)	
3	-	CombaZre	la	fracture	numérique	et	faire	de	la	ville	du	Moule	une	ville	numérique	pour	tous	
4	-	Améliorer	la	qualité	du	cadre	de	vie	des	quar(ers	prioritaires	
	
AXE	N°7	:	Accompagner	le	passage	de	la	rurbanité	à	l’urbanité	:	les	nouveaux	codes	de	la	vie	sociale	
1	-	Accroître	la	mixité	sociale	dans	les	quar(ers	prioritaires	
2	-	Faire	de	l’espace	public	un	lieu	de	cohésion	sociale	
3	-	U(liser	le	sport	et	la	culture	comme	vecteurs	de	cohésion	sociale	
4	-	Favoriser	l’expression	du	lien	social	dans	le	cadre	bâ(	
5	-	Promouvoir	les	rela(ons	sociales	intergénéra(onnelles	
	
AXE	N°8	:	Enclencher	un	respect	du	cadre	de	vie	par	un	éveil	au	patrimoine	et	à	la	biodiversité,	dans	un	

objecMf	de	gesMon	et	de	transmission	des	ressources	
1	-	Faire	de	la	transmission	de	la	mémoire	des	quar(ers	un	vecteur	de	cohésion	sociale	
2	-	Préserver	et	protéger	le	patrimoine	matériel	et	immatériel,	naturel	et	végétal	
3	-	U(liser	le	patrimoine	naturel	pour	éveiller	la	popula(on	des	quar(ers	prioritaires	aux	préoccupa(ons	
environnementales	
4	-	Faire	de	la	biodiversité	végétale	et	marine	une	ressource	économique	pour	les	popula(ons	des	quar(ers	
prioritaires	

5	
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La	 démarche	 Appel	 à	 Projet,	 telle	 que	 menée	 dans	 le	 cadre	 du	 Contrat	 de	 Ville	 est	 une	
démarche	récente	sur	 le	 territoire	moulien.	Elle	vise	à	accompagner	 les	porteurs	de	projets	
dans	 la	mise	 en	œuvre	 d’ac(ons	 visant	 le	 renforcement	 de	 la	 qualité	 de	 vie	 des	 quar(ers	
prioritaires	et	de	leurs	habitants.		
	
Chaque	année	est	co-construit	par	la	ville	du	Moule	et	ses	partenaires	un	appel	à	projet	visant	
à	faire	émerger	et	soutenir	des	ini(a(ves	qui	permeZent	d’aZeindre	les	objec(fs	stratégiques	
et	opéra(onnels	fixés	pour	toute	la	période	2016	-2020.		
	
Les	projets	présentés	dans	le	cadre	de	l’Appel	à	Projet	sont	ainsi	suscep(bles	de	bénéficier	du	
sou(en	ou	des	financements	de	l’ensemble	des	partenaires	financeurs	du	contrat	de	ville.	En	
effet,	les	partenaires	signataires	du	contrat	de	ville	se	sont	engagés	sur	la	durée	du	contrat	à	
intervenir	 sur	 leur	 droit	 commun	 pour	 meZre	 en	 œuvre	 et	 accompagner	 des	 projets	 au	
bénéfice	 des	 quar(ers	 prioritaires	 et	 de	 leurs	 habitants.	 Toutefois,	 pour	 que	 les	 aides	
partenariales	et	 les	crédits	spécifiques	soient	mobilisés,	 les	dossiers	présentés	dans	le	cadre	
de	l’appel	à	projets	doivent	:	
	

-  Répondre	aux	exigences	du	cadre	stratégique	de	l’Appel	à	projet	2018		
-  Avoir	pour	cible	les	quar(ers	prioritaires	et	leurs	habitants.		

	
L’équipe	projet	«	poli(que	de	la	ville	»	de	la	ville	du	Moule,	au	cœur	du	projet	de	territoire,	
veillera	 notamment	 à	 ce	 que	 les	 projets	 retenus	 répondent	 bien	 aux	 objec(fs	 fixés	 pour	
l’année	en	cours	(et	plus	généralement	pour	la	période	2016	–	2020).		
	
Lors	de	la	première	édi(on	de	l’appel	à	projet	du	Moule,	peu	d’associa(ons	avaient	présenté	
un	projet	 (seulement	3	associa(ons).	En	2017,	19	associa(ons	ont	présenté	un	projet	et	14	
d’entres	 elles	 ont	 été	 retenues	 (avec	 23	 projets)	 et	 ont	 fait	 l’objet	 d’un	 accompagnement	
spécifique.	Au	total,	ce	sont	125	768,20	euros	de	subven(on	qui	ont	été	accordés	sur	l’année	
2017,	dont	62	200	euros	de	 l’Etat	 (crédits	spécifiques),	35	608,20	euros	de	 la	commune	du	
Moule	et	24	960	euros	du	département.		
	
Désormais	inscrits	dans	la	démarche	Contrat	de	Ville,	en	tant	qu’acteurs	clés	de	la	qualité	de	
vie	des	quar(ers	prioritaires,	les	associa(ons	sont	vivement	appelées,	pour	ceZe	année	2018,	
à	présenter	à	nouveau	des	projets	innovants	en	direc(on	des	quar(ers	prioritaires	et	de	leurs	
habitants.		

La	démarche	Appel	à	Projet	3	

6	
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Les	territoires	concernés		4	

Bourg	

Champ-Grillé	2	

Géographie	prioritaire	de	la	poli(que	de	la	ville	(www.ville.gouv.fr	ou	
www.guadeloupe.pref.fr	)	

500	m	

Au	regard	des	critères	de	la	loi,	deux	quar(ers	du	Moule	ont	été	iden(fiés	comme	prioritaires	
(au	 sens	 de	 la	 nouvelle	 géographie	 prioritaire)	 :	 le	 Bourg	 et	 Champ-Grillé	 2.	 Ces	 quar(ers	
forment	le	centre-ville	du	Moule,	et	englobent	son	hyper-centre.		
	
Centre-ville	du	Moule,	ces	quar(ers	(ennent	une	place	primordiale	au	niveau	de	la	commune	
et	 jouent	 un	 rôle	 de	 centralité	 en	 polarisant	 la	 popula(on	 du	 reste	 de	 la	 commune	 via	 les	
ac(vités	et	 les	équipements	présents,	 leur	patrimoine	ou	encore	 leur	 cadre	de	vie.	 L’ac(on	
publique	autour	des	quar(ers	prioritaires	du	Moule	dépasse	donc	les	limites	administra(ves	
de	ces	territoires.	Le	contrat	de	ville	apparaît	alors	d’autant	plus	important	que	la	commune	
du	 Moule	 a	 voca(on	 à	 conforter	 son	 statut	 de	 centralité	 urbaine	 du	 Nord	 et	 du	 Sud	 Est	
Grande-Terre.		

ENJEU	POUR	LES	QUARTIERS	PRIORITAIRES	
Améliorer	le	cadre	de	vie,	renforcer	la	cohésion	sociale	et	booster	l’emploi	sur	les	quar(ers	prioritaires	

ENJEU	POUR	LA	COMMUNE	DU	MOULE		
Affirmer	le	statut	des	quar(ers	prioritaires	comme	centre	urbain	de	la	commune	du	Moule	

ENJEU	POUR	LE	NORD	ET	LE	SUD	EST	GRANDE-TERRE		
Développer	l’aZrac(vité	de	la	communauté	d’aggloméra(on	en	confortant	le	statut	du	Moule	comme	centre	
urbain	du	Nord	et	du	Sud	Est	Grande-Terre.	

QuarMers	
prioritaires	du	
Moule	au	sens	
de	la	géographie	
prioritaire	

7	
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Les	territoires	concernés		4	

DÉNOMINATIONS	DU	
DÉCRET	DU	30	DÉCEMBRE	

2014	

SOUS	-	SECTEURS		
(à	Mtre	indicaMf)	 COMMUNE	

QP971011	
Champ-Grillé	2	

-  Bonan	
-  Vassor	
-  Sergent	

-  Pe(te	Guinée	
-  Lemercier	

-  Champ-Grillé	2	et	3	

Le	Moule	

QP971012	
Le	Bourg	

-  Centre	Ville	
-  Cadenet	 Le	Moule	

Si	 la	géographie	prioritaire	regroupe	 les	quar(ers	prioritaires	du	Moule	sous	deux	en(tés,	en	réalité,	
elles	 peuvent	 être	 divisées	 en	 10	 sous-quar(ers,	 chacun	 disposant	 d’un	 contexte	 social	 et	 urbain	
spécifique.		

è	Les	projets	présentés	devront	prendre	en	compte	ceee	géographie	prioritaire.		

8	
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Publics	concernés	5	
Les	quar(ers	prioritaires	du	Moule	regroupent	près	de	4	500	habitants,	soit	presque	20%	de	
la	popula(on	de	la	commune	du	Moule.		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
Avec	un	nombre	moyen	de	2,2	personnes	par	ménages,	le	quar(er	du	Bourg	est,	comparé	aux	
autres	 quar(ers	 de	 la	 commune,	 celui	 qui	 accueille	 les	 ménages	 les	 plus	 réduits.	 De	
nombreuses	 personnes	 âgées	 vivant	 seules	 sont	 présentes	 dans	 la	 zone.	 De	 manière	
générale,	 la	 famille	 monoparentale	 est	 le	 modèle	 le	 plus	 présent	 dans	 les	 quar(ers	
prioritaires	(respec(vement	59	et	53,9	%	pour	les	quar(ers	de	Champ-Grillé	2	et	du	Bourg).	
Les	couples	avec	enfants	sont,	quant	à	eux,	peu	représentés.	
	
Le	 quar(er	 du	 Bourg	 compte	 un	 nombre	 important	 de	 prioritaires	 de	 leur	 logement.	 La	
loca(on	dans	 le	parc	privé	 joue	également	un	 rôle	 important	dans	 l’accès	 au	 logement.	 Le	
parc	loca(f	social	est	également	conséquent	sur	ces	quar(ers,	et	en	par(culier	sur	le	quar(er	
de	Champ-Grillé	2,	avec	plus	de	310	logements	en	loca(on	HLM.		
	
Ces	quar(ers	doivent	faire	face	à	une	importante	probléma(que	de	chômage.	Avec	des	taux	
de	 chômage	 (en	 2010)	 respec(fs	 de	 36,9%	 et	 41,1%,	 les	 quar(ers	 du	 Bourg	 et	 de	 Champ-
Grillé	2	sont	les	quar(ers	les	plus	impactés	de	la	commune	(moyenne	communale	de	30,9%).	
Le	 taux	 de	 chômage	 dans	 ces	 quar(ers	 prioritaires	 est	 par(culièrement	 important	 en	
comparaison	au	taux	de	chômage	au	niveau	guadeloupéen	(29%	selon	le	recensement	INSEE	
de	 2011).	 Disposant	 d’un	 faible	 niveau	 de	 forma(on,	 grand	 nombre	 des	 habitants	 de	 ces	
quar(ers	 disposent	 d’un	 très	 faible	 revenu	 annuel	 et	 peinent	 à	 s’en	 sor(r.	 De	 plus,	 ces	
quar(ers	sont	confrontés	à	des	probléma(ques	de	délinquance,	d’addic(on	ou	de	violences.		

QuarMers	prioritaires	 Le	Moule	

Total	habitants	 4	432	 22	381	

Part	Hommes	(%)	 44,4	 47,2	

Part	Femmes	(%)	 55,6	 52,8	

Sources	:	INSEE	2010	

Nombre	moyen	de	
personnes	par	ménage	

Champ-Grillé	2	 2,6	

Le	Bourg	 2,2	
Le	Moule	 2,6	

Sources	:	INSEE	2010	

Le	 quar(er	 de	 Champ-Grillé	 2	 se	 caractérise	
par	 une	 popula(on	 rela(vement	 jeune	 avec	
un	 nombre	 important	 de	 jeunes	ménages	 et	
d’enfants.	 Le	 quar(er	 du	 Bourg	 est,	 quant	 à	
lui,	 davantage	 marqué	 par	 une	 popula(on	
âgée	(75	ans	et	plus).		

è	Les	projets	présentés	devront	prendre	en	compte	les	spécificités	du	public	cible	
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Les	orienta(ons	de	l’appel	à	projet	2018	6	
Les	orienta(on	de	 l’Appel	 à	Projet	2018	 se	décomposent	autour	des	 trois	 grands	piliers	du	
contrat	de	ville	:		
	

-  La	cohésion	sociale	
-  Le	développement	économique	et	l’emploi	
-  Le	cadre	de	vie	et	le	renouvellement	urbain	

PILIER	COHESION	SOCIALE	
Nos	quarMers	bougent	et	s’entraident	

ObjecMf	principal	:		
Pour	 ceee	 année	 2018,	 la	 ville	 du	 Moule	 souhaite	 orienter	 son	 intervenMon	 sociale	 en	 direcMon	 de	 trois	 cibles	
prioritaires	 :	 les	 personnes	 âgées,	 les	 adolescents	 et	 la	 famille.	 Le	 diagnosMc	 gérontologique	 réalisé	 dans	 le	 cadre	 du	
contrat	de	ville	du	Moule	a	en	effet	mis	en	lumière	un	déficit	d’intervenMon	en	direcMon	des	personnes	âgées.	Nos	ainés	
sont	 pourtant	 à	 placer	 au	 cœur	 de	 nos	 quarMers.	De	même	 l’offre	 d’animaMon	 et	 de	 structuraMon	du	 temps	 libre	 des	
adolescents	 est	 peu	 fournie	 au	 Moule.	 Enfin,	 l’expérience	 des	 membres	 de	 l’équipe	 projet	 (PRE,	 CCAS,	 CLSPD,	 …)	
démontre	le	besoin	criant	en	accompagnement	de	la	parentalité	sur	ces	quarMers.		
	
L’équipe	projet	contrat	de	ville	sera	parMculièrement	vigilante	aux	thèmes	proposés	dans	les	projets	présentés,	l’objecMf	
étant	notamment	de	permeere	aux	habitants	de	prendre	conscience	de	leur	environnement	en	les	orientant	vers	la	mer	
ou	via	par	exemple	un	éveil	à	la	biodiversité	ou	encore	aux	risques	naturels	majeurs.		Enfin,	l’équipe	projet	contrat	de	ville	
sera	 parMculièrement	 aeenMve	 aux	 plages	 horaires	 proposées	 dans	 le	 cadre	 de	 ces	 projets,	 ainsi	 qu’aux	 relaMons	 qui	
pourront	être	développées	entre	 les	différents	quarMers.	Rappelons	 le,	 l’objecMf	 est	 en	effet	de	dynamiser	 et	qualifier	
l’offre	d’animaMon	des	quarMers,	mais	aussi	de	recomposer	les	relaMons	sociales	inter-quarMers.		
	
ORIENTATIONS	DE	L’APPEL	A	PROJET	2018	:		

•  Promo(on	de	 la	 culture	 scien(fique	et	 technique	 (développement	de	 la	 culture	du	 risque,	des	 connaissances	
liées	à	la	biodiversité,	…)	

•  Développement	de	l’iden(té	liée	à	la	mer	et	aux	sports	nau(ques	
•  Développement	des	rela(ons	intergénéra(onnelles	sur	les	quar(ers	prioritaires	
•  Forma(on	des	ainés	à	l’u(lisa(on	des	ou(ls	numériques		
•  Adapta(on	de	l’offre	d’anima(on	et	d’ac(vités	en	direc(on	de	nos	ainés	
•  Sou(en	scolaire	et	accompagnement	à	la	réussite	éduca(ve	des	adolescents	
•  Développement	 de	 l’ini(a(ve	 culturelle	 et	 spor(ve	 au	 cœur	 des	 quar(ers	 (rallyes	 et	 tournois	 inter-quar(ers,	

ateliers	de	musique,	…)		
•  Développement	de	la	culture	«	manger,	bouger	»	sur	nos	quar(ers	
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Les	orienta(ons	de	l’appel	à	projet	2018	6	

PILIER	DEVELOPPEMENT	ECONOMIQUE	ET	EMPLOI	
Nos	quarMers	ont	des	talents	

Les	 quarMers	 prioritaires	 du	 Moule	 sont	 confrontés	 à	 une	 importante	 problémaMque	 de	 chômage.	 En	 réponse	 à	 ce	
constat,	 la	 ville	du	Moule	 souhaite	 renforcer	 son	 intervenMon	en	maMère	de	développement	économique	et	d’emploi.	
L’objecMf	pour	l’année	2018	est	double.		
	
Il	convient	notamment	d’apporter	des	réponses	à	la	problémaMque	de	chômage	sur	les	quarMers	prioritaires,	en	faisant	
émerger	 de	 nouveaux	 emplois	 porteurs	 et	 en	 formant	 les	 jeunes	 des	 quarMers	 prioritaires	 sur	 des	méMers	 d’avenir.	 Il	
s’agit	également	de	développer	 les	 logiques	d’entraide	et	de	solidarité	sur	 les	quarMers	prioritaires	afin	de	renforcer	 le	
pouvoir	d’achat	des	ménages	et	de	recréer	du	lien	social	entre	les	habitants	
	
ORIENTATIONS	DE	L’APPEL	A	PROJET	2018	:		

•  Dynamisa(on	et	promo(on	du	(ssu	économique	du	centre-ville		
•  Développement	de	l’économie	en	direc(on	des	personnes	âgées	(silver	économie)	
•  Renforcement	de	l’inser(on	par	l’ac(vité	économique	
•  Renforcement	de	l’offre	d’économie	sociale	et	solidaire	(salon	de	prêt	à	porter	solidaire,	restaurant	solidaire,	…)	

PILIER	CADRE	DE	VIE	ET	RENOUVELLEMENT	URBAIN	
Nos	quarMers	s’embellissent	

Le	cadre	de	vie	est	l’un	des	facteurs	essenMels	au	développement	social	et	économique	des	quarMers	prioritaires.	C’est	un	
facteur	clé	du	«	bien	vivre	»	sur	les	quarMers,	puisqu’il	parMcipe	au	renforcement	des	relaMons	sociales,	au	renforcement	
de	l’aeracMvité	de	ces	deniers	ou	encore	au	renforcement	du	dynamisme	économique.		
	
C’est	pourquoi	 la	ville	du	Moule	souhaite,	pour	 l’année	2018,	renforcer	son	 intervenMon	en	maMère	de	cadre	de	vie	en	
meeant	notamment	en	valeur	 les	 iniMaMves	 locales	et	populaires.	 Il	s’agit	également	de	favoriser	 l’émergence,	chez	 les	
habitants	des	quarMers	prioritaires,	d’une	prise	de	 conscience	de	 l’importance	de	préserver,	 valoriser	et	 respecter	 leur	
cadre	de	vie	et	de	parMciper	à	l’embellissement	de	leurs	quarMers.		
	
ORIENTATIONS	DE	L’APPEL	A	PROJET	2018	:	

•  Accompagnement	des	ini(a(ves	populaires	d’aménagement	de	l’espace	public	
•  Valorisa(on	et	diffusion	du	patrimoine	(naturel,	végétal,	culturel	et	bâ()	
•  Embellissement	de	nos	quar(ers	(opéra(ons	de	fleurissement,	…)	
•  Protec(on,	valorisa(on	et	respect	du	bien	collec(f	et	de	l’espace	public		
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Déroulement	de	la	procédure	d’Appel	à	Projet	2018	7	

Les	projets	peuvent	être	portés	par	toute	structure	dont	les	statuts	sont	en	adéqua(on	avec	
les	finalités	du	présent	appel	à	projets.	
	
		
		
Les	projets	proposés	doivent	répondre	prioritairement	aux	critères	suivants	: 		

•  S’inscrire	dans	les	objec(fs	stratégiques	du	contrat	de	ville	du	Moule	
•  S’inscrire	dans	les	objec(fs	de	l’appel	à	projets	2018	
•  S’adresser	aux	publics	des	quar(ers	prioritaires	du	Moule	
•  Favoriser	la	mixité	hommes	/	femmes	
•  LuZer	contre	toute	forme	de	discrimina(ons	

	
	

Sur	la	forme	:	
•  Le	dossier	doit	être	complet	(ensemble	des	pièces	à	fournir	transmises)	
•  Le	 dossier	 doit	 être	 intégralement	 renseigné,	 afin	 de	 procéder	 à	 l’examen	 de	

l’opportunité	du	projet	 le	dossier	doit	 répondre	aux	ques(ons	suivantes	 :	quoi	?	
Pourquoi	?	Comment	?	Quand	?	Avec	quels	moyens	?		

	
Sur	le	fond	:	

•  Le	caractère	d’innova(on	et	d’expérimenta(on	du	projet.	
•  La	complémentarité	et	la	cohérence	du	projet	par	rapport	aux	ac(ons	existantes.	
•  Les	modalités	d’associa(on	et	de	par(cipa(on	du	public	concerné	par	le	projet.	
•  La	qualité	du	projet	au	regard	de	 l’adéqua(on	du	projet	à	un	diagnos(c	 local,	 le	

réalisme	 et	 la	 précision	 des	 objec(fs	 du	 projet,	 l’adéqua(on	 des	 moyens	 aux	
objec(fs	du	projet	(les	qualifica(ons	professionnelles	des	agents,	le	rayonnement	
partenarial,	la	faisabilité	financière…).	

•  La	qualité	de	l’opérateur	au	regard	de	:	la	réalité	de	sa	vie	associa(ve,	sa	solidité	
financière.	

•  La	 mobilisa(on	 et	 la	 recherche	 de	 moyens	 de	 droit	 commun	 et	 d’une	 capacité	
d’autofinancement	en	complémentarité	des	crédits	spécifiques	sollicités.	

•  La	 per(nence	 des	 critères	 de	 suivi	 et	 d’évalua(on	 du	 projet	 au	 travers	
d’indicateurs	 mesurables	 et	 quan(fiables	 de	 suivi	 et	 d’évalua(on	 du	 projet	
permeZant	de	mesurer	les	effets	et	impacts	du	projet.	
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Déroulement	de	la	procédure	d’Appel	à	Projet	2018	7	

Les	dossiers	doivent	être	:	
	
1)  Saisis	sur	la	base	de	donnée	du	CGET	:		
	

www.cget.gouv.fr/dossiers/subven(ons-de-poli(que-de-ville	
	
1)  Envoyés	en	exemplaire	papier	adressé	au	:	

	
Les	dossiers	doivent	être	déposés	avant	le	5	mars	2018		

Mairie	du	Moule	
Service	Cabinet	du	Maire	

Rue	Joffre	
97	160	LE	MOULE	

CALENDRIER	PRÉVISIONNEL	DE	L’APPEL	À	PROJET	2018	

05	mars	2018	 Date	limite	de	dépôt	des	dossiers	

Semaine	du	05	mars	2018	 Instruc(on	des	dossiers	par	l’équipe	projet	
Contrat	de	ville	(forme	et	contenu)	

Semaine	du	26	mars	2018		 Comité	technique	(partenaires	du	contrat	de	
ville)	pour	choix	des	projets	retenus	et	ajournés	

Semaine	du	16	avril2018		
Comité	de	pilotage	(partenaires	du	contrat	de	
ville)	pour	valida(on	des	modalités	
d’accompagnement	des	projets	sélec(onnés	

Semaine	du	23	avril	2018		 No(fica(on	aux	porteurs	de	projets	si	leur	projet	
a	été	retenu	ou	ajourné	
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Contacts	et	informa(ons	complémentaires	8	
Pour	toute	informa(on	complémentaire,	vous	pouvez	solliciter	les	personnes	suivantes	:	
	
	
	
	
	
	
	
	
L’ensemble	 des	 documents	 et	 renseignements	 rela(fs	 au	 contrat	 de	 ville	 du	Moule	 et	 à	 la	
procédure	de	dépôt	des	demandes	peuvent	être	consultés	sur	 le	site	 internet	de	 la	ville	du	
Moule	:	
	

www.villedumoule.fr	
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Le	Cabinet	du	Maire	

	
05	90	23	09	00	
05	90	23	18	01	

	


